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Les règlements sportifs ont pour but de préciser et d’adapter à cette pratique certains points particuliers 
des Règlements Généraux de la Fédération Calédonienne de Football. 
 
 

ARTICLE 1 - AFFILIATION 
Tous les clubs participant à ce championnat devront être affiliés à la Fédération Calédonienne de Football. 
 
ARTICLE 2 – TITRE ET CHALLENGE 
1. Un trophée en bois est attribué au Championne Fédérale U16 Filles. 
2. Cet objet d’art reste la propriété de la F.C.F. qui en a le contrôle. 
La F.C.F. fait graver à ses frais, sur le socle, le nom du club vainqueur par saison. 
Cet objet d’art est remis en garde pour une saison sportive, à l’issue de l’épreuve, à l’équipe gagnante.  
Un club ayant gagné trois fois consécutivement le championnat conserve définitivement l’objet d’art.  
Le club tenant doit, à ses frais et risques, en faire retour à la F.C.F au plus tard 30 jours avant la dernière 
journée de compétition, sous peine d’une amende de 40 000 XPF. 
Le club qui ne restitue pas le trophée à la F.C.F sera sanctionné d’une amende de 100 000 XPF. 
 

ARTICLE 3 - CATEGORIES 
La Fédération Calédonienne de Football organise une compétition dans la catégorie U16 Filles (2012-2011-
2010) en football à 11. 
- Seules les joueuses U13F (2013) pourront jouer en U16 Filles sous réserve de fournir un certificat médical 
de sur classement et une autorisation parentale. Un club peut faire jouer 2 joueuses U13F (2013) 
maximum.  
 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS 
Les engagements devront s’effectuer auprès de la Fédération Calédonienne de Football auprès de la 
responsable du Développement du Football Féminin, Charlotte PELLETIER. 
 

ARTICLE 5 – DATES ET HORAIRES 
Changement possible du jour ou de l’heure avec l’accord des 2 clubs et l’acceptation de la Commission 
Fédérale du Football Féminin. 
Tout report de match devra se jouer avant la dernière journée du championnat. 
 
ARTICLE 6 - REGLEMENTS DES RENCONTRES 
Le règlement du foot à 11 sera appliqué. 
Le temps de jeu sera de 2x40 minutes avec une mi-temps de 15 minutes.  
Les ballons de matchs sont de taille 5. 
 

ARTICLE 7 - CLASSEMENT DES POINTS ATTRIBUES 
Le classement se fait par addition de points. Les points sont comptés comme suit : 
 
- Match gagné 4 points ; 
- Match nul 2 points ; 
- Match perdu 1 point ; 
- Match perdu par pénalité ou par forfait 0 point. 

 

ARTICLE 8 - RETOUR DES FEUILLES DE MATCH 
La feuille de match originale doit être parvenue à la F.C.F, dans le délai de 48h suivant le match, sous la 
responsabilité du club recevant par tous les moyens adéquats (courrier, mail, dépôt à la FCF ou CTE etc…) 
 
 



ARTICLE 9 - FORFAIT - 
1. Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire et la Commission Fédérale du Football Féminin 

de toute urgence, par écrit et au moins 72h à l’avance, sans préjuger des pénalités fixées par la 
Commission Fédérale du Football Féminin. 
 

2. Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances 
exceptionnelles dûment constatées, et alors que toutes les dispositions ont été prises pour arriver au 
lieu du match en temps utile, le délégué du club et l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état 
de cause, tout doit être mis en œuvre pour que le match puisse se dérouler. 

 
3. En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est constatée par l’arbitre un 1/4 d’heure 

après l’heure fixée pour le commencement de la partie. Les heures de constatation de la ou des absences 
sont mentionnées sur la feuille de match par l’arbitre. 

 
4. La CFFF est seule habilitée à prendre la décision de faire jouer le match, ou de prononcer le forfait si le 

match ne s’est pas déroulé. 
 

5. Tout forfait dû à un cas de force majeure (accidents, panne, intempéries ou décès du président ou d’un(e) 
joueur(euse) de l’équipe) est soumis à l ‘appréciation de la CFFF. 

 
6. Tout club déclarant forfait pour un match est pénalisé d’une amende dont le montant est fixé comme 

suit : 
- Forfait déclaré 48h00 avant : 10.000 XPF 
- Forfait déclaré sur le terrain : 30.000 XPF  

 
De plus, le club déclarant forfait devra rembourser à la Fédération et au club adverse les frais de déplacement 
de son adversaire. 
 

ARTICLE 10 - TERRAINS IMPRATICABLES - MATCHS REMIS  
 
1. L’arbitre est seul qualifié pour déclarer le terrain impraticable. 
 
2. Lorsqu’il apparaît certain que le terrain sera impraticable (inondation, etc…), la Fédération informera les 
clubs, au plus tard le vendredi avant 12h00. 
 
3. Toute décision de report de match est notifiée aux clubs et officiels intéressés à 16h00 au plus tard : 

- Le vendredi, pour tout match prévu le samedi ou le dimanche. 
- La veille de la rencontre pour tout match prévu les autres jours. 

 

4. Dès son arrivée dans la localité où a lieu le match, l’arbitre prend les décisions suivantes : 
 

- Si les installations sportives concernées ne sont pas fermées par un arrêté municipal dûment affiché, 
l’arbitre juge de l’impraticabilité éventuelle de l’aire de jeu. 

- Si les installations sportives sont fermées par un arrêté municipal, le match n’a pas lieu et l’arbitre 
vérifie si, d’une part, l’arrêté est effectivement affiché et d’autre part, l’état de l’aire de jeu. 

- Dans tous les cas, l’arbitre précise dans son rapport que le match n’a pas eu lieu en raison d’une 
impraticabilité de l’aire de jeu effective et / ou de l’affichage d’un arrêté municipal fermant 
l’installation sportive. 

 
5. Un match qui a eu un commencement d’exécution, et au cours duquel la durée totale de ou des 
interruption(s) est supérieure à 45 minutes, en raison d’intempéries, est définitivement arrêté par décision 
de l’arbitre. 



500 000frs

180 000

680 000 frs

PLAFONDS AIDE AU DEPLACEMENTS

SUD/ILES - ILES/SUD

SUD/NORD - NORD/SUD

NORD/ILES - ILES/NORD

 
6. Si le match est arrêté il est joué à une date ultérieure et le match sera rejoué par les 2 équipes sur un 
temps de jeu de 80 minutes sans tenir compte du score acquis avant l’arrêt du match. 
 

ARTICLE 11 - PARTICIPATION DES JOUEUSES 
Toute joueuse doit être titulaire d’une licence délivrée par la Fédération Calédonienne de Football et avoir 
les délais de qualification réglementaires conformément à l’article 141 des Règlements Généraux de la 
Fédération. 
 
ARTICLE 12 - PARTICULARITES 
Il n’y aura pas d’arbitre de désigné, le club recevant fournira 1 arbitre et 1 arbitre assistant et le club visiteur 
fournira 1 arbitre assistant. Les arbitres assistant pourront être une joueuse remplaçante. 
Elle pourra être remplacé et pourra également jouer. 
 

ARTICLE 13 - COULEURS DES MAILLOTS 
1. Si les couleurs prêtent à confusion, le club recevant devra utiliser une autre couleur ou des chasubles. 
 
2. Les gardiennes de but doivent porter un maillot ou une chasuble d’une couleur les distinguant nettement 

des autres joueuses et des arbitres. 
 
 

ARTICLE 14 - POLICE DES TERRAINS 
Le club recevant est garant de la police des terrains.  
 

ARTICLE 15 – FRAIS DE DEPLACEMENT DES EQUIPES 
La Fédération aide au déplacement uniquement des joueuses et du staff ; 16 joueuses licenciées et 2 
encadrant(e)s licencié(e)s) inscrit(e)s sur la feuille de match et présent(e)s lors du match.  
En cas d’absence(s) de joueuse(s) et/ou d’encadrant(e) par rapport au devis initial le club sera redevable de 
la différence aidée.  
 
Exceptionnellement au vu du contexte économique actuel cette année, la FCF versera une aide de 90% du 
montant des frais de déplacement plafonnée aux sommes ci-dessous aux équipes qui se déplacent dans 
une autre province soit :  
A NOTER qu’à partir de 2027 le pourcentage d’aide au déplacement sera en fonction du nombre de 
licenciées dans l’école de football. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les déplacements aériens (SUD-ILES, ILES-SUD, NORD-ILES, ILES-NORD) :  

- Le club concerné par le déplacement fait ses propres réservations puis communique à Charlotte 
PELLETIER (charlotte.pelletier@fcf-org.nc) le devis établi afin que la Fédération honore le 
paiement des 90% de son aide. Le restant dû est à la charge du club.  
Le club sera dans l’obligation, après le match, de fournir les e-tickets par mail à Charlotte. 
 

Pour les déplacements terrestres :  
- Le club concerné par le déplacement fait ses propres réservations et paie l’intégralité de ses frais.  

mailto:charlotte.pelletier@fcf-org.nc


La Fédération remboursera le club pour son aide au déplacement après la tenue du match 
(contrôle de la feuille de match).  

- Un délai d’un mois maximum à compter de la date de la tenue du match est imposé pour pouvoir 
bénéficier de l’aide au déplacement. La facture doit être acquittée et correspondre aux frais de 
déplacements. 

 

 

ARTICLE 16 – MATCH REMIS – JOUEUSES SÉLECTIONNÉES 
Dans le cadre du CHAMPIONNAT FEDERAL U16 FILLES tout club ayant au moins 2 joueuses retenues pour 
une Sélection Fédérale le jour d’un match peut solliciter le report de ce match sous réserve que lesdites 
joueuses aient participées aux 3 derniers matchs du championnat concerné. 
 
ARTICLE 17 – CAS NON PRÉVUS  
 
Les cas non prévus aux présents Règlements relèveront de l’appréciation de la CFFF. 
 
 
Pris connaissance le :  

                                                
 Club La Présidente de la CFFF 
 (Nom – Prénom – Fonction)  
 


